


Forte progression de l’emploi salarié et
des créations d’entreprises
Note de conjoncture régionale - 1er trimestre 2019

Au premier trimestre 2019, l’emploi salarié total augmente de 0,6 % en Occitanie, davantage qu’au niveau 
national (+ 0,4 %). L’emploi dans la région est particulièrement dynamique dans les services de soutien aux
entreprises, le secteur des transports et de l’entreposage et celui de l’hébergement et de la restauration.
Cependant, la croissance de la population active est également dynamique et le taux de chômage 
régional reste stable au premier trimestre. Sur un an, le taux de chômage diminue de 0,4 point dans la 
région et de 0,5 point en France.
Portées par le boom des immatriculations de micro-entrepreneurs, les créations d’entreprises sont aussi 
en forte hausse ce trimestre.
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L’emploi salarié progresse fortement

Au  premier  trimestre  2019,  l’emploi  salarié  en  Occitanie
continue de croître vigoureusement, avec 11 600 emplois créés
soit quasi le double du trimestre précédent. La hausse s’établit à
0,6 % sur le trimestre et à 1,2 % sur un an (figure 1).
Pour  la  France  hors  Mayotte,  la  hausse  est  plus  modérée :
+ 0,4 % sur le trimestre et + 0,9 % sur un an.

 1  Évolution de l’emploi salarié

Note : données  CVS,  en fin de trimestre. Les données  du dernier  trimestre affiché sont
provisoires.
Sources : Insee, estimations d’emploi ; estimations trimestrielles Acoss-Urssaf, Dares, Insee

La croissance dans la région est principalement due à l’emploi
privé,  avec  10 700  salariés  supplémentaires  par  rapport  au
trimestre  précédent  (+ 0,7 %).  L’emploi  public  croît  plus
modérément, de 0,2 %.

Note : données CVS, en fin  de trimestre. Les  données du dernier  trimestre affiché sont
provisoires.
Champ : emploi salarié total (voir avertissement)
Sources : Insee, estimations d’emploi ; estimations trimestrielles Acoss-Urssaf, Dares, Insee
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Au  premier  trimestre  2019,  l’emploi  salarié  croît  dans  tous  les
départements d’Occitanie, à l’exception de la Lozère  (figure 2). La
hausse  de  l’emploi  est  particulièrement  marquée  dans  le  Tarn-et-
Garonne (+ 1,1 %, soit + 900 emplois sur le trimestre et + 1,5 % sur
un an) et  en Haute-Garonne (+ 0,8 %, soit  + 4 700 salariés sur le
trimestre et + 2,2 % sur un an). Dans l’Hérault, l’emploi augmente de
0,4 % au cours du trimestre (+ 1 600 salariés) et de 1,4 % sur un an.
Ces deux derniers départements concentrent la moitié de l’emploi
salarié de la région et des créations du trimestre. 

Un dynamisme soutenu par les services marchands

La reprise de l’intérim est particulièrement nette au premier trimestre
2019,  avec une progression de 1,5 % après  un  recul  au trimestre
précédent, tendance identique à celle de la France  (figure 3). En ce
qui  concerne  les  secteurs  d’activité,  les  services  marchands  hors
intérim contribuent le plus à la croissance de l’emploi dans la région,
avec  7 200  emplois  nets  créés,  soit  une  hausse  de  0,8 %  après
+ 0,5 % au trimestre précédent.
Le  soutien  aux  entreprises  est  particulièrement  dynamique,  avec
2 400 emplois supplémentaires (+ 1,2 %). De même, le commerce
(+ 1 700  emplois,  soit  + 0,7 %),  le  secteur  des  transports  et  de
l’entreposage  (+ 1 100  emplois,  soit  + 1,2 %)  ainsi  que  l’héber-
gement et la restauration (+ 1 100 emplois, soit + 1,2 %) sont créateurs
de  nombreux  emplois.  Les  activités  financières  et  d’assurance
enregistrent une reprise (+ 0,9 %) avec 500 emplois créés.

 3  Évolution de l'emploi intérimaire

Note : données CVS, en fin de trimestre. Les données du dernier trimestre affiché sont provisoires.
Sources : Insee, estimations d’emploi ; estimations trimestrielles Acoss-Urssaf, Dares, Insee

Progression de l’emploi dans la construction et l’industrie

Malgré une nouvelle baisse des mises en chantier de logements ce
trimestre, la croissance de l’emploi dans le secteur de la construction
accélère  (+ 1,1 %)  avec  1 300 emplois  supplémentaires.  Cette
croissance  pourrait  être  due  à  une  hausse  de  l’activité  dans  les
travaux publics.
L’emploi  dans  l’industrie  augmente  également  dans  la  région
(+ 0,5 %, soit un solde net de 1 200 emplois). La hausse est moindre
(+ 0,2 %) en France hors Mayotte. Comme au trimestre précédent, la
croissance de l’emploi reste soutenue dans la fabrication de matériels
de transport (+ 0,8 % après + 1,0 %) tirée par l’industrie aéronautique
et spatiale et dans l’industrie agroalimentaire (+ 0,9 % après + 0,5 %).

Un taux de chômage stable

Au premier trimestre 2019, le taux de chômage reste stable à 10,3 %
en Occitanie, le dynamisme de l’emploi ne suffisant pas à compenser
l’augmentation de la population active. Ce taux demeure toujours le
deuxième plus élevé des régions métropolitaines. Sur un an, il recule
néanmoins de 0,4 % (figure 4).

En France hors Mayotte,  le taux de chômage s’établit à 8,7 % au
premier trimestre 2019, en baisse de 0,1 % sur un trimestre et  de
0,5 % sur un an.
Le  taux  de  chômage  diminue  dans  l’ensemble  des  départements
d’Occitanie sur un an. Les plus fortes baisses concernent le Tarn-et-
Garonne (- 0,7 %), ainsi que l’Aude, la Haute-Garonne, l’Hérault et
le Tarn (- 0,5 %). 

 4  Taux de chômage 

Note : données trimestrielles CVS. Les données du dernier trimestre affiché sont provisoires.
Source : Insee, taux de chômage au sens du BIT et taux de chômage localisé

L’activité aéronautique progresse encore malgré un contexte 
plus incertain

Après  une  forte  hausse  tout  au  long  de  l’année  2018,  le  trafic
mondial  de  passagers  augmente  à  un  rythme  moins  soutenu  au
premier  trimestre  2019.  Selon  l’association  internationale  du
transport aérien, suite à un mois de janvier dynamique (+ 6,5 % par
rapport à janvier 2018), les résultats des mois de février (+ 5,3 %) et
mars (+ 3,1 %) sont  plus modérés.  Dans  un contexte  économique
mondial  devenu  plus  incertain,  l’année  2019  débute  avec  des
commandes en recul par rapport au premier trimestre 2018 pour les
deux principaux constructeurs mondiaux Airbus et Boeing, mais sans
impact  immédiat  sur  l’activité  compte tenu de l’ampleur de leurs
carnets de commandes.

Boeing  rencontre  des  difficultés  suite  aux  deux  accidents  du
737 Max, qui ont cloué au sol l’ensemble des avions de ce modèle
depuis la mi-mars 2019. Sans aucune commande pour cet appareil au
cours du mois de mars, les commandes totales de Boeing sont en net
recul au premier trimestre : 95 avions sont commandés, soit 160 de
moins  qu’au  premier  trimestre  2018.  Les  livraisons  sont  aussi  en
forte  diminution,  avec  149 avions  livrés,  soit  35  de  moins  qu’au
premier trimestre 2018.

En  revanche,  le  trimestre  est  plus  favorable  pour  Airbus.  Les
commandes enregistrées (62 appareils) sont légèrement en dessous
de  celles  du  premier  trimestre  2018  (68),  mais  les  livraisons
progressent et atteignent 162 avions au lieu de 121 pour le premier
trimestre  2018.  L’activité  d’Airbus  n’est  pas  impactée  dans
l’immédiat  par  l’arrêt  progressif  de  la  chaîne  de  production  de
l’A380 décidée en février 2019. Le succès du programme de l’A350,
qui bénéficie du savoir-faire accumulé en matière de longs courriers,
devrait  permettre  une  conversion  progressive  des  chaînes  de
production concernées.

Les  industriels  de  la  filière  spatiale  sont  en  position  d’attente  au
premier trimestre 2019. Après le succès de la constellation OneWeb,
Airbus  Defense  and Space  attend  de  nouvelles  opportunités  pour
valoriser son savoir-faire. Initialement basée à Toulouse, la chaîne de
production de ces satellites, dont la mission est de garantir un accès
internet haut débit à tous les habitants de la planète, est transférée en
Floride.
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Thales  Aliena  Space  est  également  en  attente  de  nouvelles
commandes après avoir mené à bien la production des 20 satellites de
télécommunications  O3B  (télécommunications  et  connectivité
Internet)  et  des  75 satellites  de  la  constellation  Iridium (télécom-
munications).
La durée de vie des satellites de télécommunication et d’observation
étant plus longue que prévu, les commandes liées au renouvellement
des appareils sont retardées.

Nouveau recul des permis de construire et des mises en chantier

Au  premier  trimestre  2019,  le  nombre  de  permis  de  construire
baisse de 2,2 % en Occitanie, après une légère baisse de 0,8 % au
trimestre précédent (figure 5).
Fin mars 2019, le nombre de logements autorisés s’établit à 48 000
en cumul annuel, soit une baisse de 11,1 % sur un an. Le recul est
particulièrement net en Haute-Garonne (- 20,5 %) et plus modeste
dans l’Hérault (- 5,6 %). Pour les autres départements, les résultats
s’échelonnent  entre une baisse de 20,4 % dans l’Aveyron et  une
hausse de 6,8 % dans le Gers.
Les  mises  en  chantier  des  douze  derniers  mois  s’établissent  à
45 000  fin  mars  2019.  Le  nombre  de  logements  commencés
continue  de  baisser :  - 2,7 %  au  premier  trimestre  2019  après
- 7,6 % au quatrième trimestre 2018. Au premier trimestre 2019, les
mises  en  chantier  reculent  dans  huit  départements  de  la  région
(Aveyron,  Gers,  Hautes-Pyrénées,  Haute-Garonne,  Lot,  Hérault,
Tarn  et  Tarn-et-Garonne),  tandis  qu’elles  progressent  dans  les
autres départements.

 5  Évolution du nombre de logements autorisés à la construction

Note : données mensuelles brutes, en date réelle. Chaque point représente l'évolution du cumul des
12 derniers mois. La ligne verticale rouge représente la fin du trimestre d'intérêt.
Source : SDES, Sit@del2

Légère baisse de la fréquentation hôtelière

Avec  4,6 millions  de  nuitées  enregistrées  au  premier  trimestre
2019,  la  fréquentation  dans  les  hébergements  touristiques
marchands d’Occitanie diminue légèrement (- 0,7 %) par rapport au
premier  trimestre  2018.  Cette  baisse  fait  suite  à  une  forte
augmentation un an plus tôt (+ 7,6 %). En France métropolitaine, le
nombre de nuitées tous hébergements confondus diminue de 2,5 %
par rapport au premier trimestre 2018.

En  Occitanie,  la  baisse  de  fréquentation  s’explique  par  la
diminution des nuitées dans  les  hôtels  (- 1,3 %) qui  représentent
55 %  de  la  fréquentation  régionale  (figure 6).  Dans  les  autres
hébergements  collectifs  (résidences  hôtelières  et  de  tourisme,
villages  de  vacances…),  le  nombre  de  nuitées  se  maintient
(+ 0,1 %), malgré un net recul de fréquentation de la clientèle qui
ne réside pas en France (- 17,4 %).

La  baisse  des  nuitées  dans  les  hébergements  touristiques
marchands  est  particulièrement  sensible  dans  les  stations  de  ski
pyrénéennes  (- 10,7 %).  Avec  un  très  faible  enneigement  début
janvier  et  malgré  les  bonnes  conditions  climatiques  lors  des
vacances d’hiver, la fréquentation est en net recul par rapport au
premier trimestre 2018, qui avait été particulièrement dynamique.
En revanche,  la  fréquentation  progresse  sur  le  littoral  (+ 7,3 %),
grâce à la clientèle résidente venue profiter du climat ensoleillé du
début d’année. Dans l’espace urbain de la région, qui concentre la
moitié  des  nuitées  totales,  la  fréquentation  augmente légèrement
(+ 0,4 %).

 6  Évolution de la fréquentation dans les hôtels

Note : données trimestrielles brutes. Chaque point représente le cumul des 4 derniers trimestres en
base 100 au quatrième trimestre 2010.
Source : Insee, en partenariat avec les comités régionaux du tourisme (CRT) et la DGE

Le régime de micro-entrepreneur toujours très attractif

Au premier trimestre 2019,  le nombre de créations d’entreprises
accélère  fortement  en  Occitanie :  + 14,7 %  après  + 3,2 %  au
trimestre précédent1 (figure 7). Ce rythme est supérieur à celui de la
France (+ 8,1 %).

Champ : ensemble des activités marchandes hors agriculture
Source : Insee, REE (Répertoire des Entreprises et des Établissements - Sirene)

1  en données corrigées des variations saisonnières (CVS) 
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La  forte  hausse  des  créations  dans  la  région  est  principalement
portée par la dynamique des immatriculations de micro-entreprises
dont le nombre bondit : 8 800 nouvelles entreprises de ce type sont
recensées ce trimestre, soit une augmentation de 32,0 % par rapport
au  trimestre  précédent.  Les  autres  créations  d’entreprises,  dites
classiques, augmentent de 2,8 %. En Occitanie comme en France,
la  part  des  micro-entreprises  dans  les  créations  est  en  nette
augmentation et représente désormais une création d'entreprise sur
deux. Cette tendance s'explique principalement par l'existence d'un
régime social et fiscal simplifié pour ce statut et par l'émergence de
grandes plateformes internet qui utilisent largement ce statut (Uber,
Deliveroo...). 

Dans la région, tous les secteurs d'activité contribuent à la hausse
des créations d'entreprises ce trimestre, en particulier les activités
de services (+ 19,9 %) et  le secteur regroupant le commerce,  les
transports,  l'hébergement  et  la  restauration  (+ 10,7 %).  La
progression pour ce secteur agrégé est encore plus marquée sur un
an, avec des créations en hausse de 25,3 % tous types d'entreprises
confondus, et de 57,8 % pour le statut de micro-entrepreneur.

Les défaillances d’entreprises se stabilisent

Fin mars 2019, 4 700 défaillances d’entreprises sont jugées sur les
douze derniers mois en Occitanie, un niveau équivalent au trimestre
précédent.  En France  hors  Mayotte,  les  défaillances  d’entreprises
sont également stables sur la même période.
Dans la région, les défaillances d’entreprises diminuent surtout dans
les activités immobilières (- 13,7 %) et dans le secteur des transports
et de l’entreposage (- 10,1 %), ainsi que dans une moindre mesure
dans l’agriculture (- 2,8 %), le commerce (- 1,6 %) et la construction
(- 1,2 %).  En revanche,  elles  progressent  dans  les  autres  secteurs,
notamment dans les activités financières et d’assurance (+ 16,0 %),
les activités de soutien aux entreprises  (+ 6,2 %) et  l’information-
communication (+ 5,4 %).

Sur un an, entre mars 2018 et mars 2019, le nombre de défaillances
jugées au cours des 12 derniers mois, est en repli de 1,6 % dans la
région alors qu’il augmente de 1,8 % en France. �

Contexte international : dans un environnement international
moins porteur, les principaux pays de la zone euro mettent 
en place des mesures de soutien budgétaire

Marqué  notamment  par  les  tensions  commerciales  parties  des
États-Unis  et  par  la  perspective  du  Brexit,  l’environnement
international  paraît  moins  porteur  que  l’an  dernier.  Les  banques
centrales comme les différents gouvernements ont néanmoins pris
acte  du  risque  de  ralentissement  et  ajustent  en  conséquence  leur
politique économique. Début 2019, les principaux pays de la zone
euro ont ainsi pour la plupart mis en place, d’une manière ou d’une
autre,  des  mesures  de  soutien  budgétaire.  Le  pouvoir  d’achat
accélérerait donc en zone euro (+ 2,5 % en moyenne annuelle prévu
en 2019), contribuant à limiter le ralentissement économique de la
zone (+ 1,2 % prévu, après + 1,9 % en 2018). 

Contexte national : la croissance française serait surtout 
soutenue par la demande intérieure

Au  premier  trimestre  2019,  la  croissance  française  s’établit  à
+ 0,3 %,  portée  par  la  demande  intérieure.  En  particulier,  la
consommation  des  ménages  est  soutenue  par  un  pouvoir  d’achat
dynamique, tandis que le commerce extérieur pèse sur la croissance.
Les créations d’emploi salarié marchand non agricole sont en outre
très élevées (+ 92 000 créations nettes).
D’ici fin 2019, l’économie française conserverait le même rythme de
croissance trimestrielle,  selon la  Note de conjoncture nationale de
l’Insee. Le pouvoir d’achat des ménages progresserait de 2,3 % sur
l’année,  soutenant  la  consommation  qui  serait  ainsi  la  principale
contribution à la croissance, malgré un taux d’épargne restant élevé.
Le  commerce  extérieur  pèserait  à  nouveau  sur  l’activité,
contrairement à l’an dernier.
En  moyenne  annuelle,  le  PIB  croîtrait  de  1,3 % en  2019  (après
+ 1,7 % en 2018). Le chômage poursuivrait sa baisse et s’établirait à
8,3 % fin 2019.

AVERTISSEMENTS

Emploi : depuis la publication de juillet 2018, portant sur le premier trimestre 2018, le champ des estimations trimestrielles d'emploi (ETE)
publiées au niveau localisé (région et département) est étendu aux départements d'outre-mer (hors Mayotte) et à l'ensemble de l'emploi salarié. Par
rapport à la situation antérieure, sont donc ajoutés les salariés de la fonction publique, de l'agriculture et de l'ensemble des particuliers employeurs.

De plus, les niveaux de l’emploi « privé » publiés par les Urssaf et par l’Insee diffèrent du fait d’écarts de champ et de concept, et de légères
différences peuvent exister sur les taux d’évolution. 

Enfin, l'introduction de la déclaration sociale nominative (DSN) en remplacement du bordereau récapitulatif de cotisations (BRC), peut entraîner
des révisions accrues sur les données, durant la phase de montée en charge de la DSN.

Tourisme : fréquentation touristique - révision des séries concernant les hôtels à partir du 1er janvier 2019

À partir du 1er janvier 2019, les données des hôtels non répondants sont imputées au moyen d'une nouvelle méthode, en fonction de leurs
caractéristiques. Cette nouvelle méthode d'imputation de la non-réponse tend à revoir légèrement à la baisse le nombre total de nuitées mais n'a pas
d'impact sur les évolutions (en savoir plus).
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Pour en savoir plus :

● « Bilan économique 2018 – Occitanie », Insee Conjoncture Occitanie n° 18, juin 2019

● « Nette baisse du chômage malgré des signaux contrastés », Insee Conjoncture 

Occitanie n° 17, avril 2019

● « Entre risques commerciaux et soutiens budgétaires », Insee - Note de conjoncture 

nationale, juin 2019

● Données complémentaires par département, Insee - Tableau de bord Occitanie, juillet 

2019

 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/documentation/note-m%C3%A9thodo-Tourisme-IR.pdf
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